
Délibération du Conseil Communautaire
du 30 Septembre 2005
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Nombre  de Conseillers

En exercice :   124
Présents :   90
Votants :   93

Le Conseil de la Communauté de Communes du Val de Garonne, légalement convoqué le 22
septembre 2005 s’est réuni à la salle des Bastions de Tonneins, en sa séance publique, sous la
présidence de M. Gérard GOUZES.

Etaient présents Beaupuy : MM Mirambeau  – Tonoli – Plane
Birac sur Trec MM Da Ros – Soulage
Calonges : M.   Marcadet (+ pouvoir)
Caumont/Garonne : MM Imbert – Dureau  - Chevanne
Cocumont : MM Lorenzon – Constans – Mmes Darqué – De Luca (pouvoir)
Couthures/Garonne : M.   Constans
Fauguerolles : MM Lassort – Farbos – Mmes Zanese – Dupouy
Fourques/Garonne : MM Rebeyren – Castanier – Mmes Patissou – Parisi
Gaujac : MM Péré (+ pouvoir) – Mme Macia (+ pouvoir)
Gontaud de Nogaret MM Constans – Bit
Grateloup : Mmes Vayssières – Carnir – M. Patenotte
Jusix : MM Reynaud (+ pouvoir) – Bouic (pouvoir) – Mme Aulanet (pouvoir)
Lagruère : MM Fourcaud – Chazal – Mme Duffau
Le Mas d’Agenais : MM Confolent – Roux – Lacourrège (pouvoir) - Mme Combes
Longueville MM Farbos – Darqué – Fiorot – Mme Marco
Marcellus : MM Durand – Derc – Mme Guyard
Marmande : MM Gouzes – Bilirit – Ceruti – Mme Mahieu (pouvoir)
Mauvezin/Gupie : Mme Bernis – Mme Diaz – MM Chauvelot – Michelet
Meilhan sur Garonne : MM Fenouillet – Marchand – Mme Laville Bouvaist (pouvoir)
Sainte Bazeille : MM Vigneau – Jadas – Lagauzere – Mme Petit (pouvoir)
Saint Martin Petit : MM Richard – Michieletto – Steffan (pouvoir)
Saint Pardoux du Breuil :  Mmes Labat -  Dubourg  - M. Toumeyragues  – Zanettin
Saint Sauveur de Meilhan :  MM Labeau – Manzano – Gourgues
Samazan : MM Le Boustouler – Lafagne – Dubourg
Sénestis : MM Bro – Brouillet
Taillebourg : M.   Durramps (pouvoir)
Tonneins : MM Moga – Aguasca – Mme Sollal
Varès : MM Boudet – Martet – Moizo – Mme Lafagne
Villefranche du Queyran MM Balout – Mme Dustrit
Villeton : M.   Montpouillan – Mme Talarek
Virazeil : MM Cazassus –  Daros – Sancey (pouvoir) – Mme Scaffini

Absents ou excusés  JP Tauzin – M Paul – P. Gourgues – JC Sorbes – F. Néraud – MJ Labat – A Morlans – Ch Labat
– JA Constans (dossier n°1) – JM Moreau – F Torres – J Navail – T Péré – JF Thoumazeau – R
Péré (à partir dossier n°8) – D Perpère – B Astegno – C Debant – D Chassonneau – Ch Larribière
– Y Pompèle – J.L Confolent (à partir dossier n°2) – JL Casse – J Ruchaud – J Guérard – JR
Gergeres – J Barbe – D Ressiot – G Lagauzère (dossier n°1) – D Gourichon – C Gerlin – Ch
Dubrana – S Marrocco – G Barat – JM Dal Molin – JP Vacqué – M Boudon – P Peluchonneau –
G Dupuy – JM Feral – J Guiraud – JP Lenglet – A Claverie – D Bernet – B Courregelongue

Pouvoir de JC Sorbes à J Marcadet – Ch Labat à L De Luca – T Péré à C Macia – JF Thoumazeau à R Péré
– D Chassoneau à R Reynaud – C Debant à C Aulanet – C Larribière à E Bouic – JL Casse à C
Lacourrège – J Guérard à A Mahieu – JR Gergeres à N Laville Bouvaist – D Ressiot à A Petit – C
Gerlin à R Steffan – JP Vacqué à Y Durramps – B Courregelongue à P Sancey

Secrétaire de Séance René Reynaud
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Versement de la subvention au SMIDEM

La Communauté de Commune du Val de Garonne est membre du Syndicat Mixte de
Développement Economique du Marmandais qui assure une mission de création,
d’aménagement, de commercialisation de la zone d’activité économique située autour de
l’échangeur autoroutier de Samazan « Marmande sud ».



Diverses collectivités dont le Conseil Général de Lot et Garonne et la Communauté de
Communes du val de Garonne verse à ce syndicat une participation annuelle dont le
montant est voté, chaque année en conseil Communautaire au vu du rapport d’activités de
l’année écoulée.

Le montant de la participation 2005 sera la même que celui de 2004 soit 198 183 €,
ce montant est inscrit au Budget Principal 2005 au compte 6554.

M. le Président demande au conseil communautaire de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,

Fixe le montant de la participation annuelle de la Communauté de Communes au
Syndicat Mixte de Développement Economique du Marmandais à 198 183 €

Précise que cette somme est inscrite au Budget Principal 2005 au compte 6554

Autorise M. le Président ou son représentant à signer les documents relatifs à cette
décision.

Résultat du vote

Votants : 93

Pour : 93

Contre :                 00

Abstention :           00

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre les membres présents.

Pour extrait certifié conforme,

Marmande, le 03 octobre 2005
Le Président,

Gérard GOUZES


